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(54)  Disjoncteur  à  arc  tournant  et  à  expansion 

(57)  L'invention  concerne  un  disjoncteur  à  arc  tour- 
nant  et  à  expansion. 

Ce  disjoncteur  comprend  principalement  une  en- 
ceinte  étanche  remplie  d'un  gaz  à  rigidité  diélectrique 
élevée  et  renfermant  par  pôle  :  une  chambre  de  coupure 
(1)  délimitée  par  une  enveloppe  sensiblement  cylindri- 
que  (6)  et  obturée  par  deux  fonds  (7,  8),  une  paire  de 
contacts  d'arc  (2,  3),  traversant  chacun  l'un  des  fonds 
précités  (7,  8),  une  bobine  de  création  d'un  champ  ma- 
gnétique  de  soufflage  en  rotation  de  l'arc,  et  une  paire 
de  contacts  principaux  (4,  5)  disposés  à  l'extérieur  de  la 
chambre  de  coupure  (1  )  et  agencés  pour  s'ouvrir  avant 
la  séparation  des  contacts  d'arc  (2,  3).  L'un  (7)  des  fonds 
(7,  8)  est  isolant,  et  le  bord  annulaire  (9)  formant  collet 
de  ladite  enveloppe  (6)  ,  adjacent  à  ce  fond  isolant  (7), 
porte  le  contact  principal  mobile  (5).  L'enveloppe  cylin- 
drique  (6)  ainsi  que  l'autre  (8)  des  deux  fonds  (7,8)  sont 
réalisés  en  un  matériau  conducteur,  ce  fond  conducteur 
(8)  étant  couplé  au  contact  d'arc  mobile  (3)  dont  le  mé- 
canisme  de  commande  coopère  avec  des  moyens  de 
séquencement  (10)  pour  établir  les  séquences  d'ouver- 
ture  et  de  fermeture  des  contacts  mobiles  (3,5). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  disjoncteur  du 
genre  comprenant  une  enceinte  étanche  remplie  d'un 
gaz  à  rigidité  diélectrique  élevée  et  renfermant  un  ou 
plusieurs  pôles,  chaque  pôle  comprenant  : 

une  chambre  de  coupure  délimitée  par  une  enve- 
loppe  de  forme  sensiblement  cylindrique  obturée 
d'une  manière  étanche  à  ses  deux  extrémités  par 
des  fonds, 

une  paire  de  contacts  d'arc,  respectivement  un  con- 
tact  d'arc  fixe  et  un  contact  d'arc  mobile  mu  par  un 
mécanisme  de  commande,  disposés  coaxialement 
dans  ladite  chambre  de  coupure  et  traversant  cha- 
cun  l'un  desdits  fonds,  l'un  au  moins  desdits  con- 
tacts  comportant  des  conduits  d'écoulement  de  gaz 
permettant  de  faire  communiquer  en  position  sépa- 
rée  des  contacts  d'arc,  la  chambre  de  coupure  avec 
ladite  enceinte,  laquelle  forme  ainsi  une  chambre 
d'expansion, 

une  bobine  ou  analogue  agencée  à  l'intérieur  de  la 
chambre  de  coupure  de  manière  à  créer  dans  la  zo- 
ne  de  séparation  des  contacts  d'arc  un  champ  ma- 
gnétique  de  soufflage  en  rotation  d'un  arc  tiré  entre 
les  contacts  d'arc  séparés, 

une  paire  de  contacts  principaux,  en  parallèle  avec 
les  contacts  d'arc,  disposés  à  l'extérieur  de  la  cham- 
bre  de  coupure  et  agencés  pour  s'ouvrir  avant  la 
séparation  des  contacts  d'arc  lors  d'une  manoeuvre 
d'ouverture  du  disjoncteur,  ladite  enveloppe  et  l'un 
des  fonds  précités  étant  réalisés  en  un  matériau 
conducteur  et  reliés  électriquement  au  contact  d'arc 
associé  audit  fond,  tandis  que  l'autre  fond  est  en  un 
matériau  isolant  et  forme  un  isolateur  assurant  l'iso- 
lation  électrique  en  position  d'ouverture  des  con- 
tacts,  l'extrémité  de  ladite  enveloppe  adjacente  au 
fond  isolant  portant  l'un  des  contacts  principaux. 

On  connaît  un  disjoncteur  à  arc  tournant  et  à  ex- 
pansion  du  genre  précédemment  mentionné,  et  tel  que 
décrit  dans  le  brevet  FR  2  61  7  633  de  la  demanderesse, 
dans  lequel  le  fond  isolant  précité  de  la  chambre  de  cou- 
pure  est  traversé  par  le  contact  d'arc  mobile  coulissant, 
lequel  coopère  avec  un  contact  d'arc  fixe  traversant  le 
fond  métallique  auquel  il  est  connecté  électriquement. 
Dans  ce  dispositif,  le  fond  isolant  est  placé  à  la  partie 
inférieure  de  la  chambre  de  coupure  et  est  éloigné  de 
la  zone  de  coupure. 

Or,  un  inconvénient  de  ce  disjoncteur  tient  en  ce 
que  les  poussières  (poudres  métalliques  etc..)  géné- 
rées  lors  de  la  coupure,  principalement  des  forts  cou- 
rants,  viennent  se  poser  sous  l'effet  de  la  gravité  sur  le 
fond  isolant  et  diminuent  de  ce  fait  ses  caractéristiques 
diélectriques. 

La  présente  invention  résout  ce  problème  et  propo- 
se  un  disjoncteur  à  arc  tournant  et  à  expansion,  de  con- 
ception  simple,  améliorant  les  caractéristiques  diélectri- 
ques  du  fond  isolant  tout  en  facilitant  la  coupure  des  pe- 

5  tits  courants. 
A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet  un  dis- 

joncteur  du  genre  précédemment  mentionné,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'isolateur  précité  est  placé  en  haut  de  la 
chambre  de  coupure  de  manière  à  ne  pas  être  atteint 

10  par  les  poussières  générées  lors  de  la  coupure. 
Selon  une  réalisation  particulière,  le  bord  annulaire 

de  l'enveloppe  adjacent  au  fond  isolant  porte  le  contact 
d'arc  principal  mobile  et  le  fond  conducteur  précité  est 
couplé  au  contact  d'arc  mobile  dont  le  mécanisme  de 

15  commande  coopère  avec  des  moyens  de  séquence- 
ment  établissant  les  séquences  d'ouverture  et  de  fer- 
meture  appropriées  des  contacts  mobiles. 

Selon  une  caractéristique  particulière,  l'isolateur 
précité  est  placé  au  dessus  de  la  pièce  de  contact  du 

20  contact  d'arc  associé  au  fond  supérieur  de  la  chambre 
de  coupure  . 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  diamètre  exté- 
rieur  du  contact  d'arc  mobile  est  supérieur  au  diamètre 
extérieur  du  contact  d'arc  fixe. 

25  Selon  une  autre  caractéristique,  il  comporte  un 
moyen  pour  désaccoupler  l'enveloppe  précitée  de  l'iso- 
lateur,  après  la  séparation  des  contacts  d'arc,  une  fois 
la  coupure  réalisée. 

Selon  une  autre  caractéristique,  l'isolateur,  ou  fond 
30  isolant,  de  la  chambre  de  coupure  est  traversé  par  le 

contact  d'arc  fixe,  lequel  coopère  avec  le  contact  d'arc 
mobile  traversant  le  fond  conducteur  auquel  il  est  con- 
necté  électriquement  et  mécaniquement. 

Avantageusement,  il  comporte  une  bobine  électro- 
ns  magnétique  de  mise  en  rotation  de  l'arc  agencée 

coaxialement  autour  du  contact  d'arc  fixe,  l'isolateur 
étant  placé  derrière  la  bobine. 

Avantageusement,  le  contact  d'arc  mobile  est 
creux. 

40  Avantageusement,  l'enceinte  est  remplie  d'hexa- 
fluorure  de  soufre  à  la  pression  atmosphérique  ou  sous 
surpression. 

Mais  d'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'in- 
vention  apparaîtront  mieux  dans  la  description  détaillée 

45  qui  suit  et  se  réfère  au  dessin  annexé  donné  unique- 
ment  à  titre  d'exemple  et  dans  lequel  : 

La  figure  unique  est  une  vue  schématique  en  coupe 
axiale  d'un  disjoncteur  selon  l'invention,  la  demi- 

so  coupe  de  droite  représentant  ce  disjoncteur  en  po- 
sition  ouverte  et  la  demi-coupe  de  gauche  en  posi- 
tion  fermée. 

Sur  la  figure  unique,  on  voit  une  chambre  de  cou- 
55  pure  1  appartenant  à  l'un  des  pôles  d'un  disjoncteur  à 

autoexpansion  et  à  arc  tournant  moyenne  ou  haute  ten- 
sion.  Cette  chambre  1  renferme  deux  contacts  d'arc  2, 
3  respectivement  fixe  et  mobile,  et  est  destinée  à  être 
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logée  à  l'intérieur  d'une  enceinte  étanche  (non  repré- 
sentée)  remplie  d'un  gaz  à  rigidité  diélectrique  élevée, 
notamment  de  l'hexafluorure  de  soufre  à  la  pression  at- 
mosphérique  ou  à  surpression.  Cette  enceinte  compor- 
te  également  deux  contacts  principaux  4,5  montés  en 
parallèle  avec  les  contacts  d'arc  précités  2,  3  à  l'exté- 
rieur  de  la  chambre  de  coupure  1  . 

Cette  chambre  de  coupure  1  est  confinée  par  une 
enveloppe  cylindrique  6,  obturée  à  ses  deux  extrémités 
opposées  par  deux  fonds  7,  8.  Les  deux  contacts  d'arc 
précités  2,  3,  respectivement  fixe  et  mobile,  sont  montés 
coaxialement  à  l'intérieur  de  ladite  chambre  1  et  traver- 
sent  respectivement  les  deux  fonds  7,  8.  L'enveloppe 
cylindrique  6  ainsi  que  l'un  8  des  deux  fonds  7,  8,  tra- 
versé  par  le  contact  mobile  3,  sont  métalliques.  Le  fond 
opposé  7  est  traversé  de  manière  étanche  par  le  contact 
fixe  2  et  est  en  un  matériau  isolant  de  manière  à  assurer 
l'isolation  électrique  entre  le  contact  fixe  2  et  l'enveloppe 
cylindrique  6. 

A  l'intérieur  de  la  pièce  de  contact  2a  du  contact 
d'arc  fixe  2  est  montée  une  bobine  de  soufflage  d'arc, 
non  représentée,  laquelle  est  coiffée  de  manière  con- 
nue  d'une  électrode  11  (non  représentée)  constituant 
une  piste  de  migration  de  l'arc  et  disposée  en  regard  du 
contact  d'arc  mobile  3. 

La  pièce  isolante  7,  ou  isolateur,  est  placée  derrière 
cette  bobine  et  par  conséquent,  en  haut  de  la  chambre 
de  coupure  1  . 

Les  deux  contacts  d'arc  2,  3  sont  reliés  électrique- 
ment,  respectivement,  à  deux  plages  d'amenée  du  cou- 
rant  généralement  formées  par  les  deux  fonds  (non  re- 
présentés)  de  l'enceinte  précitée. 

Le  contact  d'arc  mobile  3  est  constitué  par  un  tube 
creux  permettant  de  faire  communiquer,  en  position 
d'ouverture  du  disjoncteur  représentée  sur  la  partie  droi- 
te  de  la  figure,  la  chambre  de  coupure  1  avec  l'enceinte, 
laquelle  constitue  une  chambre  d'expansion,  grâce  à  la 
présence  à  la  base  du  contact  mobile  3  d'orifices  de 
communication  (non  représentés)  entre  l'intérieur  tubu- 
laire  du  contact  3  et  l'enceinte.  On  notera  que  cette  com- 
munication  peut  également  être  réalisée  à  travers  le 
contact  d'arc  fixe  2,  lequel  peut  également  être  creux. 

L'enveloppe  cylindrique  6  de  la  chambre  de  coupu- 
re  1  se  prolonge  en  saillie  du  fond  isolant  7  par  un  collet 
9  agencé  en  contact  mobile  principal  5  destiné  à  coo- 
pérer  avec  le  contact  fixe  principal  4  du  disjoncteur.  A 
l'extrémité  opposée  de  l'enveloppe  6,  le  fond  métallique 
8  est  relié  électriquement  et  couplé  mécaniquement  au 
contact  d'arc  mobile  3  de  manière  à  ce  que  les  séquen- 
ces  appropriées  d'ouverture  et  de  fermeture  des  con- 
tacts  mobiles  3,  5  soient  réalisées.  A  cet  effet,  le  méca- 
nisme  de  commande  du  contact  mobile  3  (non  repré- 
senté)  coopère  avec  des  moyens  de  séquencement  10 
prévus  entre  le  fond  métallique  8  et  le  contact  d'arc  mo- 
bile  3. 

Avantageusement,  seront  également  prévus  des 
moyens  pour  désaccoupler  l'enveloppe  6  de  l'isolant  7, 
une  fois  la  coupure  réalisée. 

Le  fonctionnement  du  disjoncteur  selon  l'invention 
ressort  de  l'exposé  précédent  et  va  être  décrit  briève- 
ment  dans  ce  qui  suit  : 

En  position  fermée  du  disjoncteur  représentée  sur 
s  la  demi-vue  de  gauche  de  la  figure  unique,  le  courant 

permanent  passe  à  travers  le  contact  mobile  3,  le  fond 
métallique  8,  puis  l'enveloppe  cylindrique  6,  puis  les 
contacts  principaux  4,  5.  Une  faible  fraction  du  courant 
parcourt  un  circuit  parallèle  constitué  par  le  contact  d'arc 

10  mobile  3,  l'électrode,  la  bobine  du  contact  fixe  2  et  le 
fond  conducteur  de  l'enceinte  (non  représenté). 

L'ouverture  du  disjoncteur  est  commandée  par  un 
coulissement  vers  le  bas  d'une  tige  de  commande  (non 
représentée)  entraînant  le  support  tubulaire  3b  du  con- 

15  tact  d'arc  mobile  3  et  par  là-même  l'enveloppe  cylindri- 
que  6  portant  le  contact  principal  mobile  5. 

Pendant  une  première  phase  du  mouvement 
d'ouverture  du  disjoncteur,  les  contacts  principaux  4,  5 
s'ouvrent  tandis  que  la  pièce  de  contact  3a  du  contact 

20  d'arc  mobile  3  reste  aboutée  à  l'électrode  du  contact 
d'arc  fixe  2  grâce  à  la  présence  des  moyens  de  séquen- 
cement  10.  Dès  la  séparation  des  contacts  principaux 
4,  5,  le  courant  est  commuté  dans  le  circuit  parallèle 
constitué  par  le  contact  d'arc  mobile  3,  la  bobine  et  le 

25  contact  d'arc  fixe  2. 
On  remarquera  que  le  mouvement  de  l'enveloppe 

6  génère  alors  un  mouvement  général  des  gaz  qui  faci- 
lite  la  coupure  des  petits  courants. 

De  plus,  dans  le  cas  où  le  diamètre  extérieur  du 
30  contact  mobile  3  est  supérieur  au  diamètre  extérieur  du 

contact  fixe  2,  le  mouvement  du  gaz  d'expansion  pen- 
dant  la  précourse  crée  un  léger  pistonnage  favorisant 
également  la  coupure  des  petits  courants. 

L'ouverture  des  contacts  principaux  4,  5  s'effectue 
35  sans  formation  d'un  arc,  et  dès  la  commutation  du  cou- 

rant  dans  le  circuit  parallèle,  la  bobine  engendre  un 
champ  magnétique  qui  souffle  l'arc  se  formant  lors  de 
la  séparation  des  contacts  d'arc  2,  3  au  cours  du  mou- 
vement  poursuivi  d'ouverture  du  disjoncteur.  L'arc  tiré 

40  dans  la  chambre  de  coupure  1  provoque  un  échauffe- 
ment  et  une  montée  en  pression  du  gaz  contenu  dans 
cette  chambre  1  lequel  gaz  s'échappe  par  le  contact  mo- 
bile  tubulaire  3  vers  la  chambre  d'expansion  constituée 
par  l'enceinte,  en  soufflant  pneumatiquement  l'arc 

45  s'étendant  entre  le  contact  d'arc  mobile  3  et  l'électrode 
11. 

Ainsi,  grâce  à  l'invention,  les  poussières  générées 
lors  de  la  coupure  tombent,  par  gravité,  sur  le  fond  mé- 
tallique  8  et  n'atteignent  pas  le  fond  isolant  7,  lequel  pré- 

50  sente  ainsi  une  bonne  tenue  diélectrique. 
Au  cours  d'un  mouvement  poursuivi  de  l'enveloppe 

6,  une  fois  les  contacts  d'arc  2,  3  séparés  et  la  coupure 
réalisée,  ladite  enveloppe  6  sera  avantageusement  dé- 
connectée  de  l'isolant  7,  ceci  afin  d'éviter  d'avoir,  à  lon- 

55  gueur  de  temps  un  isolant  7  sous  tension  lorsque  le  dis- 
joncteur  est  ouvert. 

On  notera  que  l'invention  pourra  bien  sûr  être  utili- 
sée  pour  tous  les  pôles  d'un  disjoncteur  à  autoexpan- 

3 
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sion  multipolaire,  ayant  par  exemple  une  enceinte  com- 
mune  à  tous  les  pôles. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au  mode 
de  réalisation  décrit  et  illustré  qui  n'a  été  donné  qu'à  titre 
d'exemple. 

Au  contraire,  l'invention  comprend  tous  les  équiva- 
lents  techniques  des  moyens  décrits  ainsi  que  leurs 
combinaisons  si  celles-ci  sont  effectuées  suivant  son 
esprit. 

Revendications 

1.  Disjoncteur  du  genre  comprenant  une  enceinte 
étanche  remplie  d'un  gaz  à  rigidité  diélectrique  éle- 
vée  et  refermant  un  ou  plusieurs  pôles,  chaque  pôle 
comprenant  : 

une  chambre  de  coupure  délimitée  par  une  en- 
veloppe  de  forme  sensiblement  cylindrique  ob- 
turée  d'une  manière  étanche  à  ses  deux  extré- 
mités  par  des  fonds, 

une  paire  de  contacts  d'arc,  respectivement  un 
contact  d'arc  fixe  et  un  contact  d'arc  mobile  mu 
par  un  mécanisme  de  commande,  disposés 
coaxialement  dans  ladite  chambre  de  coupure 
et  traversant  chacun  l'un  desdits  fonds,  l'un  au 
moins  desdits  contacts  comportant  des  con- 
duits  d'écoulement  de  gaz  permettant  de  faire 
communiquer  en  position  séparée  des  contacts 
d'arc,  la  chambre  de  coupure  avec  ladite  en- 
ceinte,  laquelle  forme  ainsi  une  chambre  d'ex- 
pansion, 

une  bobine  ou  analogue  agencée  à  l'intérieur 
de  la  chambre  de  coupure  de  manière  à  créer 
dans  la  zone  de  séparation  des  contacts  d'arc 
un  champ  magnétique  de  soufflage  en  rotation 
d'un  arc  tiré  entre  les  contacts  d'arc  séparés, 

une  paire  de  contacts  principaux,  en  parallèle 
avec  les  contacts  d'arc,  disposés  à  l'extérieur 
de  la  chambre  de  coupure  et  agencés  pour 
s'ouvrir  avant  la  séparation  des  contacts  d'arc 
lors  d'une  manoeuvre  d'ouverture  du  disjonc- 
teur,  ladite  enveloppe  et  l'un  des  fonds  précités 
étant  réalisés  en  un  matériau  conducteur  et  re- 
liés  électriquement  au  contact  d'arc  associé 
audit  fond,  tandis  que  l'autre  fond  est  en  un  ma- 
tériau  isolant  et  forme  un  isolateur  assurant 
l'isolation  électrique  en  position  d'ouverture 
des  contacts,  l'extrémité  de  ladite  enveloppe 
adjacente  au  fond  isolant  portant  l'un  des  con- 
tacts  principaux, 

caractérisé  en  ce  que  l'isolateur  précité  (7)  est  placé 
en  haut  de  la  chambre  de  coupure  (1)  de  manière 

à  ne  pas  être  atteint  par  les  poussières  générées 
lors  de  la  coupure. 

2.  Disjoncteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
s  ce  que  le  bord  annulaire  (9)  de  l'enveloppe  (6)  ad- 

jacent  au  fond  isolant  (7)  porte  le  contact  d'arc  prin- 
cipal  mobile  (5),  et  en  ce  que  le  fond  conducteur 
précité  (8)  est  couplé  au  contact  d'arc  mobile  (3) 
dont  le  mécanisme  de  commande  coopère  avec 

10  des  moyens  de  séquencement  (10)  établissant  les 
séquences  d'ouverture  et  de  fermeture  appropriées 
des  contacts  mobiles  (3,5). 

3.  Disjoncteur  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
15  risé  en  ce  que  l'isolateur  précité  (7)  est  placé  au 

dessus  de  la  pièce  de  contact  (2a)  du  contact  d'arc 
(2)  associé  au  fond  supérieur  (7)  de  la  chambre  de 
coupure  (1). 

20  4.  Disjoncteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  diamètre  exté- 
rieur  du  contact  d'arc  mobile  (3)  est  supérieur  au 
diamètre  extérieur  du  contact  d'arc  fixe  (2). 

25  5.  Disjoncteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 
moyen  pour  désaccoupler  l'enveloppe  précitée  (6) 
de  l'isolateur  (7),  après  la  séparation  des  contacts 
d'arc  (2,3)  une  fois  la  coupure  réalisée. 

30 
6.  Disjoncteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  5  caractérisé  en  ce  que  l'isolateur  (7),  ou 
fond  isolant,  de  la  chambre  de  coupure  (1)  est  tra- 
versé  par  le  contact  d'arc  fixe  (2),  lequel  coopère 

35  avec  le  contact  d'arc  mobile  (3)  traversant  le  fond 
conducteur  (8)  auquel  il  est  connecté  électrique- 
ment  et  mécaniquement. 

7.  Disjoncteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
40  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 

une  bobine  électromagnétique  de  mise  en  rotation 
de  l'arc  agencée  coaxialement  autour  du  contact 
d'arc  fixe  (2),  l'isolateur  (7)  étant  placé  derrière  la 
bobine. 

45 
8.  Disjoncteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  contact 
d'arc  mobile  (3)  est  creux. 

50  9.  Disjoncteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'enceinte 
est  remplie  d'hexafluorure  de  soufre  à  la  pression 
atmosphérique  ou  sous  surpression. 
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